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OBJET : MARCHE DE FOURNITURE DE 
MATERIEL ELECTROACOUSTIQUE ET VIDEO 
PASSE AVEC LA SOCIETE PJD AUDIOVISUEL

DÉCISION N° AU-19-524

EN DATE DU 27 DECEMBRE 2019

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la Commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 12 novembre 2017 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°4934 en date du 14 novembre 2017 portant délégation de fonction à 
Madame Annick VOISIN, 8ème Adjoint au Maire ;

VU l’avis d’appel public à la concurrence envoyé au BOAMP et au Profil Acheteur 
de la Ville le 22 août 2019 relatif au marché de fourniture de matériel électroacoustique et 
vidéo ;

CONSIDÉRANT l’offre de la société PJD AUDIOVISUEL, jugée économiquement 
la plus avantageuse au regard des critères de jugement ;

D É C I D E

DE SIGNER le marché de fourniture de matériel électroacoustique et vidéo avec la 
société PJD AUDIOVISUEL, sise, EIN – 22 rue André Durouchez – BP 90064 – 80 081 Amiens 
Cedex 2, représentée par Madame Florence LIENART, gérante.

Le montant du marché s’élève à 35 711,30 € HT (42 853,56 € TTC).

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

l'Adjointe au maire chargée des sports et des 
relations internationales,

Signé

Annick VOISIN
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